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Document élaboré par les membres d’une cellule pédagogique nationale 

associant des représentants des centres de gestion de la fonction publique territoriale, du CNFPT, de la profession 
 

Technicien territorial 
 

RÉPONSES À DES QUESTIONS TECHNIQUES 
À PARTIR D’UN DOSSIER 

Concours externe 
 
Intitulé réglementaire : 
Décret n°2010-1361 du 9 novembre 2010 modifié fixant les modalités d’organisation des concours 
pour le recrutement des techniciens territoriaux 
 
Des réponses à des questions techniques à partir d'un dossier portant sur la 
spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

 
Durée : 3 heures 
Coefficient 1 

 
CADRAGE INDICATIF DE L'ÉPREUVE 

 
La présente note de cadrage ne constitue pas un texte réglementaire dont les candidats 
pourraient se prévaloir, mais un document indicatif destiné à éclairer les concepteurs dans 
l’élaboration des sujets, le jury dans le choix des sujets, les candidats dans leur préparation 
et les correcteurs dans l’évaluation de l'épreuve.  
 
Cette nouvelle épreuve du concours externe d'accès au grade de technicien territorial est 
l’unique épreuve d’admissibilité de ce concours. Elle est assortie d’une unique épreuve 
d’admission également affectée d’un coefficient 1. 
 
 
►Les objectifs de l’épreuve 
 
A travers les questions posées, l’épreuve vise à évaluer les capacités du candidat : 
- à analyser un dossier pour en identifier les informations pertinentes ; 
- à élaborer des réponses construites ; 
- à maîtriser les connaissances techniques nécessaires à une bonne compréhension des 
éléments du dossier. 
 
►Des réponses à des questions techniques 
 
Le niveau hiérarchique du grade postulé (catégorie B), la nature et la durée de l'épreuve 
impliquent des questions appelant de la part du candidat tant une réflexion et un 
raisonnement logique qu’une bonne maîtrise des connaissances techniques dans la 
spécialité lui permettant à la fois de mesurer l’importance relative des informations du 
dossier et de les reformuler en les organisant pour apporter les réponses les plus 
pertinentes. 
 
Le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des techniciens territoriaux fixe en effet, en son article 2-I, que : 
 ‘’Les membres du cadre d’emplois des techniciens territoriaux sont chargés, sous l’autorité d’un 
supérieur hiérarchique, de la conduite des chantiers. Ils assurent l’encadrement des équipes et 
contrôlent les travaux confiés aux entreprises. Ils participent à la mise en œuvre de la comptabilité 
analytique et du contrôle de gestion. Ils peuvent instruire des affaires touchant l’urbanisme, 
l’aménagement, l’entretien et la conservation du domaine de la collectivité. Ils participent également à 
la mise en œuvre des actions liées à la préservation de l’environnement. 
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Ils assurent le contrôle de l’entretien et du fonctionnement des ouvrages ainsi que la surveillance des 
travaux d’équipements, de réparation et d’entretien des installations mécaniques, électriques, 
électroniques ou hydrauliques. Ils peuvent aussi assurer la surveillance du domaine public. A cet effet, ils 
peuvent être assermentés pour constater les contraventions. Ils peuvent participer à des missions 
d’enseignement et de formation professionnelle.’’ 
 
Le libellé de l’épreuve ne précise ni le nombre de questions, ni la longueur de la réponse 
attendue. Compte tenu de la durée de l’épreuve et de son caractère technique puisque le 
candidat est évalué dans la spécialité qu’il aura choisie, les sujets pourront comporter jusqu’à 
une dizaine de questions, non nécessairement liées entre elles. Lorsque les questions ne sont 
pas liées, le candidat peut les traiter dans l’ordre qui lui convient. 
 
Le nombre de points alloués peut varier d'une question à l'autre. Le sujet précise alors le nombre 
de points attaché à chaque question, afin que le candidat puisse se déterminer en toute 
connaissance de cause.  
 
Des réponses rédigées sont attendues : elles doivent respecter les règles d’orthographe et de 
syntaxe. Elles doivent également révéler la capacité du candidat à reformuler les informations 
puisées dans le dossier sans ‘’copier-coller’’, ce qui serait fortement pénalisé. 
 
L’introduction au sein des réponses de tableaux, graphiques, schémas constitue également un 
mode de réponse pertinent. 
 
►Des réponses à partir des éléments d’un dossier 
 
L’épreuve n’est en aucune manière une épreuve de synthèse de l’ensemble des éléments du 
dossier. Celui-ci est mis au service du candidat qui y puise les éléments utiles à l’élaboration des 
réponses aux questions. Le candidat trouve dans le dossier les éléments nécessaires à 
l’élaboration des réponses, mais des connaissances et des compétences sont attendues pour 
comprendre les questions, identifier les informations les plus pertinentes, opérer si nécessaire 
des calculs simples, présenter le cas échéant des données sous forme de schémas, tableaux, 
graphiques, esquisses, etc. 
 
Le dossier comptera de l’ordre d’une vingtaine de pages, ce nombre pouvant varier 
légèrement selon la densité de l’information.  
 
Le dossier peut comporter plusieurs documents de nature et de formes différentes, comme des 
textes, des documents techniques, des documents visuels, des documents graphiques, 
notamment sous forme de plans, schémas, tableaux… 
 
Le programme réglementairement fixé par un arrêté du 15 juillet 2011, annexé au présent 
cadrage, permet de mesurer le champ des informations au dossier. 
 
►Un barème indicatif de correction 
 
Le nombre de points alloué à chaque question est précisé dans le sujet. 
 
L’évaluation du niveau de maîtrise de la langue est prise en considération dans la note globale 
attribuée à la copie. 
 
On distingue deux cas de figure :  

- les copies dans lesquelles les fautes d’orthographe et de syntaxe participent d’un défaut global 
d’expression. Ces copies ne sauraient, en tout état de cause, obtenir la moyenne ; elles peuvent 
même se voir attribuer une note éliminatoire.  

- les copies qui, malgré quelques fautes d’orthographe ou de syntaxe, témoignent d’une maîtrise 
de la langue correcte. Un système de pénalités s’applique alors en fonction du nombre de fautes. 

A titre indicatif,  le barème suivant pourrait être appliqué : 
- copie négligée (soin, calligraphie, présentation) : - 0,5 point ;  
- au-delà de 10 fautes d'orthographe ou de syntaxe : - 1 point.  


